
Direction départementale
de la protection des populations

Service installations classées

Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement (DREAL)
Auvergne-Rhône-Alpes

Unité départementale de l’Isère

Grenoble, le 24 janvier 2020

Arrêté préfectoral n°DDPP-DREAL UD38-2020-01-15

portant autorisation environnementale de créer et exploiter par la société RYB une
installation de transformation de matières plastiques sur un nouveau site

sur la commune de SAINT-ETIENNE-DE-SAINT-GEOIRS

Le Préfet de l'Isère
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement, notamment  le Livre Ier, Titre VIII, Chapitre unique (autorisation
environnementale)  et  le  Livre  V,  Titre  Ier  (installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement) ;

VU la nomenclature des installations classées codifiée à l’annexe de l’article R.511-9 du code de
l’environnement ;

VU la nomenclature des installations, ouvrages, travaux et activités soumis à autorisation ou à
déclaration en application des articles L.214-1 à L.214-6 du code de l’environnement ;

VU l’arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif  aux prélèvements et à la consommation
d’eau ainsi  qu’aux émissions  de toute  nature  des installations  classées pour  la  protection  de
l’environnement soumises à autorisation ;

VU l’arrêté ministériel du 4 octobre 2010 modifié relatif à la prévention des risques accidentels au
sein des installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation ;

VU l’arrêté ministériel du 15 avril 2010 modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux
stockages  de  polymères  (matières  plastiques,  caoutchoucs,  élastomères,  résines  et  adhésifs
synthétiques)  relevant  du  régime  de  l'enregistrement  au  titre  de  la  rubrique  n°  2662  de  la
nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement ;
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VU l’arrêté ministériel du 15 avril 2010 modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux
stockages de pneumatiques et de produits dont 50 % au moins de la masse totale unitaire est
composée  de  polymères  (matières  plastiques,  caoutchouc,  élastomères,  résines  et  adhésifs
synthétiques)  relevant  du  régime  de  l'enregistrement  au  titre  de  la  rubrique  n°  2663  de  la
nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement ;

VU l’arrêté ministériel du 4 août 2014 modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux
installations  classées  pour  la  protection  de  l'environnement  soumises  à  déclaration  sous  la
rubrique n° 4802 (rubrique devenue la rubrique 1185 à compter du 25 octobre 2018) ;

VU l’arrêté ministériel du 23 novembre 2011 modifié relatif aux prescriptions générales applicables
aux installations classées pour la protection de l’environnement soumises à déclaration sous la
rubrique 2791 (installation de traitement de déchets non dangereux à l’exclusion des installations
visées aux rubriques 2720, 2760, 2771, 2780, 2781 et 2782) ;

VU l’ensemble des décisions réglementant les activités exercées par la société RYB implantée 33
route  de  Grenoble  sur  la  commune  de  SAINT-ETIENNE-DE-SAINT-GEOIRS,  et  notamment
l’arrêté  préfectoral  d’autorisation  n°2003-04837  du  14  mai  2003  et  l’arrêté  préfectoral
complémentaire n°2011018-0027 du 18 janvier 2011 ;

VU la demande d’autorisation environnementale présentée le 17 avril 2019 par la société RYB
(siège social :  33  route de Grenoble  –  38590 SAINT-ETIENNE-DE-SAINT-GEOIRS) ayant  fait
l’objet  d’un  accusé  de  réception  le  21  mai  2019  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  de  créer  et
d’exploiter une installation de transformation de matières plastiques sur un nouveau site sur la
commune de SAINT-ETIENNE-DE-SAINT-GEOIRS ;

VU la décision n°2019-ARA-KKP-1758 du 27 février 2019, par laquelle l’autorité environnementale
confirme, à l’issue d’un examen au cas par  cas,  que le projet  n’est  pas soumis à évaluation
environnementale ;

VU les  avis  exprimés  par  les  différents  services  et  organismes  consultés  en  application  des
articles D.181-17-1 à R.181-33 du code de l’environnement ;

VU l’avis de l’inspection des installations classées de la direction régionale de l’environnement, de
l’aménagement et du logement (DREAL) Auvergne-Rhône-Alpes, unité départementale de l’Isère,
en  date  du  16  juillet  2019,  mentionnant  que  le  dossier  de  demande  d’autorisation
environnementale déposé par la société RYB est complet et régulier, et peut être mis à l’enquête
publique ;

VU la décision n°E19000269/38 du 12 août 2019 par laquelle le président du tribunal administratif
de Grenoble a désigné Monsieur Jacques DUPUY, en qualité de commissaire-enquêteur ;

VU l’arrêté préfectoral n°DDPP-IC-2019-09-09 en date du 16 septembre 2019 portant ouverture
d’une enquête publique pour  une durée de 16 jours,  du 7 au 22 octobre  2019 inclus,  sur  la
commune de SAINT-ETIENNE-DE-SAINT-GEOIRS ;

VU l’accomplissement des formalités d’affichage de l’avis au public réalisé dans les communes de
SAINT-ETIENNE-DE-SAINT-GEOIRS,  LA FRETTE  et  la  communauté  de  communes  BIÈVRE
ISÈRE COMMUNAUTÉ concernées par le périmètre du rayon d’affichage de 1 kilomètre autour de
l’installation ;

VU la publication de cet avis en date des 20 septembre et 18 octobre 2019 dans deux journaux
locaux ;

VU les avis émis par le conseil communautaire de la communauté de communes BIÈVRE ISÈRE
COMMUNAUTÉ et  les  conseils  municipaux  des  communes  de  SAINT-ETIENNE-DE-SAINT-
GEOIRS et LA FRETTE ;
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VU  le rapport d’enquête publique et les conclusions motivées du commissaire-enquêteur remis le
8 novembre 2019 ;

VU l’accomplissement des formalités de publication sur le site internet des services de l’État en
Isère ;

VU le plan local d'urbanisme de SAINT-ETIENNE-DE-SAINT-GEOIRS ;

VU le  rapport  et  les  propositions  en  date  du  7  janvier  2020  de  l’inspection  des  installations
classées de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes, unité départementale de l’Isère ;

VU le projet d’arrêté porté le 16 janvier 2020 à la connaissance du demandeur ;

VU la réponse du demandeur transmise par courrier  électronique en date du 16 janvier  2020
faisant connaître qu’il n’a pas de remarque particulière sur ce projet d’arrêté préfectoral ;

CONSIDÉRANT que  l’installation  faisant  l’objet  de  la  demande  relève  de  la  procédure
d’autorisation  environnementale  au  titre  du  Livre  Ier,  Titre  VIII,  Chapitre  unique  du  code  de
l’environnement ;

CONSIDÉRANT que l’objectif du projet est de déménager les activités actuellement exercées sur
la  commune  de  SAINT-ETIENNE-DE-SAINT-GEOIRS  sur  un  nouveau  site,  sur  la  même
commune, plus adapté au développement de ses activités ;

CONSIDÉRANT que  le  site  retenu,  situé  dans  une  zone  d’activités  destinée  à  accueillir  des
activités industrielles, permet de répondre au développement des activités de la société ;

CONSIDÉRANT que les consultations effectuées n’ont pas mis en évidence la nécessité de faire
évoluer le projet initial et que les mesures imposées à l’exploitant sont de nature à prévenir les
nuisances et les risques présentés par les installations ;

CONSIDÉRANT que les mesures d'évitement, réduction et de compensation des risques d'acci-
dent ou de pollution de toute nature édictées par l'arrêté ne sont pas incompatibles avec les pres-
criptions d'urbanisme ;

CONSIDÉRANT qu’en application de l’article L.181.3 du code de l’environnement, l’autorisation ne
peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l’installation peuvent être prévenus par
des mesures que spécifie l’arrêté préfectoral ;

CONSIDÉRANT que les conditions légales de délivrance de l’autorisation sont réunies ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de l’Isère ;

ARRÊTE
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1- PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES

1.1 -   BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L’AUTORISATION  

1.1.1 Exploitant titulaire de l’autorisation 

La société RYB est autorisée,  sous réserve du respect  des prescriptions du présent arrêté, à
exploiter  avenue Louis Blériot – ZAC Grenoble Air Parc à SAINT-ETIENNE-DE-SAINT-GEOIRS,
les installations détaillées dans les articles suivants.

1.1.2 Installations non visées par la nomenclature ou soumises à déclaration ou 
soumises à enregistrement

Les  prescriptions  du  présent  arrêté  s'appliquent  également  aux  autres  installations  ou
équipements exploités dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont
de nature  par  leur  proximité  ou leur  connexité avec une installation  soumise à autorisation  à
modifier notablement les dangers ou inconvénients de cette installation, conformément à l’article
L.181-1 du code de l’environnement.

1.2 -   NATURE DES INSTALLATIONS  

1.2.1  Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des
installations classées ou par une rubrique de la nomenclature loi sur l’eau

Rubrique
Alinéa

Régime (*)
Libellé de la rubrique (activité)

Critères de Classement
Caractéristiques de l’installation /

Capacités maximales

2661-1 A Transformation de matières plastiques
17 lignes d’extrusion
Quantité de matières traitées : 128 t/j

2662-2 E Stockage de matières plastiques
Silos de granulés
Volume maximal stocké : 2 295 m3

2663-2-b E Stockage de produits finis Volume maximal stocké : 60 655 m3

2791-2 DC
Installation de traitement de déchets non dangereux
(broyage)

Volume maximal : 9,6 t/j

1185-2-a DC

Emploi  dans  des  équipements  frigorifiques  ou
climatiques clos en exploitation de gaz à effet  de
serre fluorés visés à l’annexe I du règlement (UE)
n°517/2014

Quantité totale : 574,5 kg

(*) A (autorisation), E (Enregistrement), DC (soumis au contrôle périodique prévu par l’article L 512-11 du CE)**

(**) En application de l’article R. 512-55 du code de l’environnement, les installations DC ne sont pas soumises à
l'obligation  de  contrôle  périodique  lorsqu'elles  sont  incluses  dans  un  établissement  qui  comporte  au  moins  une
installation soumise au régime de l'autorisation ou de l’enregistrement.

Rubrique
Alinéa

Régime (*)
Libellé de la rubrique IOTA

Critères de Classement
Caractéristique

2.1.5.0 D

Rejet  d’eaux  pluviales  dans  les  eaux  douces
superficielles ou sur le sol ou dans le sous-sol, la
surface totale du projet,  augmentée de la surface
correspondant à la partie du bassin versant naturel
dont les écoulements sont interceptés par le projet 

Surface de 6,1 ha

(*) D (déclaration)
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1.2.2 Statut de l’établissement

L’établissement n’est ni Seveso seuil haut, ni seuil bas, tant par dépassement direct d’un seuil tel
que défini au point I de l’article R. 511-11 du code de l’environnement, que par règle de cumul en
application du point II de ce même article.

1.3 -   CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION  

Les aménagements, installations ouvrages et travaux et leurs annexes, objet du présent arrêté,
sont  disposées,  aménagées  et  exploitées  conformément  aux  plans  et  données  techniques
contenus  dans  le  dossier  de  demande d’autorisation  déposé  par  l'exploitant.  En  tout  état  de
cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté et les réglementations autres
en vigueur.

1.4 -   DURÉE DE L’AUTORISATION  

1.4.1 Durée de l’autorisation et caducité

L'arrêté d'autorisation cesse de produire effet lorsque l’installation n'a pas été mise en service
ou réalisée dans le délai de trois ans à compter de la notification du présent arrêté, sauf cas
de force majeure ou de demande justifiée et acceptée de prorogation de délai conformément
à l’article R.181-48 du code de l’environnement.

1.5 -   GARANTIES FINANCIÈRES  

Le site n’est pas soumis à garantie financière au titre des dispositions de l’article R.516-1 du code 
de l’environnement.

1.6 -   MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITÉ  

1.6.1 Modification du champ de l’autorisation

En application des articles L.181-14 et R.181-45 du code de l’environnement, le bénéficiaire de
l'autorisation peut demander une adaptation des prescriptions imposées par l'arrêté. Le silence
gardé sur cette demande pendant plus de deux mois à compter de l'accusé de réception délivré
par le préfet vaut décision implicite de rejet.

Toute modification substantielle des activités, installations, ouvrages ou travaux qui relèvent de
l'autorisation est soumise à la délivrance d'une nouvelle autorisation, qu'elle intervienne avant la
réalisation du projet ou lors de sa mise en œuvre ou de son exploitation.

Toute autre modification notable apportée au projet doit être portée à la connaissance du préfet,
avant sa réalisation, par le bénéficiaire de l'autorisation avec tous les éléments d'appréciation. S'il
y a lieu, le préfet fixe des prescriptions complémentaires ou adapte l'autorisation dans les formes
prévues à l'article R.181-45.

1.6.2 Mise à jour de l’étude de dangers et de l’étude d’impact

Les études d’impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification substantielle
telle que  prévue  à  l’article  R.181-46  du  code  de  l’environnement.  Ces  compléments  sont
systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander une analyse critique d'éléments
du dossier  justifiant des vérifications particulières,  effectuée par un organisme extérieur expert
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dont  le  choix  est  soumis  à  son  approbation.  Tous  les  frais  engagés  à  cette  occasion  sont
supportés par l’exploitant.

1.6.3 Équipements abandonnés

Les équipements abandonnés ne doivent  pas être maintenus dans les installations.  Toutefois,
lorsque  leur  enlèvement  est  incompatible  avec  les  conditions  immédiates  d'exploitation,  des
dispositions matérielles interdiront  leur  réutilisation afin  de garantir  leur mise en sécurité  et  la
prévention des accidents.

1.6.4 Changement d’exploitant

En application des articles L.181-15 et R.181-47 du code de l'environnement, lorsque le bénéfice
de l’autorisation est transféré à une autre personne, le nouveau bénéficiaire en fait la déclaration
au préfet dans les trois mois qui suivent ce transfert.

1.6.5 Cessation d’activité

Sans préjudice des mesures de l’article R. 512-74 du code de l’environnement, pour l’application
des articles  R.  512-39-1  à  R.  512-39-5,  l’usage à prendre  en compte est  le  suivant :  usage
industriel.

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet
arrêt trois mois au moins avant celui-ci.
La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de
l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

 l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux,  celle des déchets présents sur le
site ;

 des interdictions ou limitations d'accès au site ; 
 la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 
 la surveillance des effets de l'installation sur son environnement.

En outre, l'exploitant place le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux
intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon
l’usage prévu au premier alinéa du présent article ou conformément à l’article R. 512-39-2 du code
de l’environnement.

1.7 -   RÉGLEMENTATION  

1.7.1 Respect des autres législations et réglementations

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice :
• des autres législations et  réglementations applicables,  et  notamment  le  code minier,  le

code civil, le code de l’urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités
territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression,

• des schémas, plans et autres documents d'orientation et de planification approuvés.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. La présente autorisation ne vaut
pas permis de construire.
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2- GESTION DE L’ÉTABLISSEMENT

2.1 -   EXPLOITATION DES INSTALLATIONS  

2.1.1 Objectifs généraux

L'exploitant  prend  toutes  les  dispositions  nécessaires  dans  la  conception  l'aménagement,
l'entretien et l'exploitation des installations pour :

• limiter le prélèvement et la consommation d’eau ;
• limiter les émissions de polluants dans l'environnement ;
• la  gestion  des effluents  et  déchets  en fonction  de  leurs  caractéristiques,  ainsi  que la

réduction des quantités rejetées ;
• prévenir  en  toutes  circonstances,  l'émission,  la  dissémination  ou  le  déversement,

chroniques ou  accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent
présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de voisinage, pour la santé, la
sécurité,  la  salubrité  publique,  pour  l'agriculture,  pour  la  protection  de  la  nature,  de
l'environnement et des paysages, pour l’utilisation rationnelle de l’énergie ainsi que pour la
conservation  des  sites  et  des  monuments  ainsi  que  des  éléments  du  patrimoine
archéologique.

2.1.2 Consignes d’exploitation

L’exploitant  établit  des  consignes  d’exploitation  pour  l’ensemble  des  installations  comportant
explicitement les vérifications à effectuer,  en conditions d’exploitation normale,  en périodes de
démarrage,  de  dysfonctionnement  ou  d’arrêt  momentané  de  façon  à  permettre  en  toutes
circonstances le respect des dispositions du présent arrêté.

L’exploitation se fait sous la surveillance de personnes nommément désignées par l’exploitant et
ayant une connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l’installation.

2.2 -   RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES  

2.2.1 Réserves de produits

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de
manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement.

2.3 -   INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE  

2.3.1 Propreté

L'exploitant  prend  les  dispositions  appropriées  qui  permettent  d'intégrer  l'installation  dans  le
paysage.  L'ensemble  des  installations  est  maintenu  propre  et  entretenu  en  permanence.
L’exploitant prend les mesures nécessaires afin d’éviter la dispersion sur les voies publiques et les
zones environnantes de poussières,  papiers,  boues,  déchets,  …Des dispositifs  d’arrosage,  de
lavage de roues, … sont mis en place en tant que de besoin.

2.3.2 Esthétique

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en
bon état de propreté.
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2.4 -   DANGER OU NUISANCE NON PRÉVENU  

2.4.1 Danger ou nuisance non prévenu

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est
immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l’exploitant.

2.5 -   INCIDENTS OU ACCIDENTS  

2.5.1 Déclaration et rapport

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées
les accidents ou incidents survenus du fait  du fonctionnement  de son installation qui  sont  de
nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.181-3 du code de l'environnement.

Un  rapport  d'accident  ou,  sur  demande de  l'inspection  des  installations  classées,  un  rapport
d'incident  est  transmis  par  l'exploitant  à  l'inspection  des  installations  classées.  Il  précise
notamment  les  circonstances  et  les  causes  de  l'accident  ou  de  l'incident,  les  effets  sur  les
personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un
incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme.

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées.

2.6 -   RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE L’INSPECTION  

2.6.1 Récapitulatif des documents tenus à la disposition de l’inspection

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants :
- le dossier de demande d'autorisation initial,
- les plans tenus à jour,
- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le
présent arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions
doivent  être  prises  pour  la  sauvegarde  des  données.  Ces  documents  sont  tenus  à  la
disposition de l’inspection des installations classées sur le site durant 5 années au minimum.

Ce dossier est tenu en permanence à la disposition de l’inspection des installations classées sur le
site.
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3 – PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE

3.1 - CONCEPTION DES INSTALLATIONS  

3.1.1 Dispositions générales

L’exploitant  prend  toutes  les  dispositions  nécessaires  dans  la  conception,  l’exploitation  et
l’entretien des installations de manière à limiter les émissions à l’atmosphère, y compris diffuses,
notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le développement de techniques de
valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques
et  la  réduction  des  quantités  rejetées  en  optimisant  notamment  l’efficacité  énergétique.  Les
consignes d’exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à
effectuer, en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d’entretien.
Le brûlage à l’air  libre est interdit  à l’exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits
brûlés sont identifiés en qualité et quantité.

3.1.2 Pollutions accidentelles

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et
pour que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité
publique. 

3.1.3 Odeurs

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne soit pas à l’origine de gaz
odorants, susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique.

3.1.4 Voies de circulation

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l’exploitant  prend les dispositions nécessaires pour
prévenir les envols de poussières et de matières diverses :

• les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes
de pente, revêtement, etc.), et convenablement nettoyées,

• Les véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue
sur les voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des
véhicules doivent être prévues en cas de besoin,

• les surfaces où cela est possible sont engazonnées,
• des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant.

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci.

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les
installations  de  manipulation,  transvasement,  transport  de  produits  pulvérulents  sont,  sauf
impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de capotage et d’aspiration permettant
de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d’aspiration sont raccordés à
une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent  arrêté.  Les
équipements et  aménagements correspondants satisfont  par ailleurs la prévention des risques
d’incendie et d’explosion.

Le stockage des autres produits en vrac est réalisé dans la mesure du possible dans des espaces
fermés.  A  défaut,  des  dispositions  particulières  tant  au  niveau  de  la  conception  et  de  la
construction (implantation en fonction du vent…) que de l’exploitation sont mises en œuvre.

Lorsque les stockages se font à l’air  libre, il peut être nécessaire de prévoir l’humidification du
stockage ou la pulvérisation d’additifs pour limiter les envols par temps sec.
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4 – PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX

AQUATIQUES

4.1 -   PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D’EAU  

4.1.1 Origine des approvisionnements en eau

Les prélèvements d’eau qui ne s’avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de
secours, sont autorisés dans les quantités suivantes :

Origine de la ressource Prélèvement maximal

réseau public AEP (alimentation en eau potable) Usage industriel(refroidissement) : 3000 m3/an

La réfrigération en circuit  ouvert  est interdite. Les installations de prélèvement d'eau de toutes
origines sont  munies de dispositifs de mesure totalisateurs de la quantité d'eau prélevée.  Les
prélèvements d’eau dans les cours d'eau ou dans les eaux souterraines sont interdits.

4.1.2 Protection des réseaux d’eau potable 

Un  ou  plusieurs  réservoirs  de  coupure  ou  bacs  de  disconnexion  ou  tout  autre  équipement
présentant des garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et
pour éviter des retours de substances dans les réseaux d’adduction d'eau publique ou dans les
milieux de prélèvement.

4.2 - COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES  

4.2.1 Dispositions générales

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu à l’article 4.3.1 est
interdit. A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait
compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents
devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur.

4.2.2 Plan des réseaux

Un  schéma  de  tous  les  réseaux  d’eaux  et  un  plan  des  égouts  sont  établis  par  l'exploitant,
régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à
la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de
secours.
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte fait notamment apparaître : 

• l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation,
• les  dispositifs  de  protection  de  l'alimentation  (bac  de  disconnexion,  implantation  des

disconnecteurs  ou  tout  autre  dispositif  permettant  un  isolement  avec  la  distribution
alimentaire…),

• les secteurs collectés et les réseaux associés,
• les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs…).

4.2.3 Entretien et surveillance

Les réseaux de collecte  des effluents sont  conçus et  aménagés de manière à être  curables,
étanches et résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits
susceptibles d'y transiter. L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur
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bon  état  et  de  leur  étanchéité.  Les  différentes  tuyauteries  et  canalisations  accessibles  sont
repérées conformément aux règles en vigueur.

4.2.4 Protection des réseaux internes à l’établissement

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux
d'égouts ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement
par  mélange  avec  d'autres  effluents. Un  système  permet  l’isolement  des  réseaux
d’assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces dispositifs sont maintenus en
état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ou à partir d'un poste
de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne.

4.3 -   TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D’ÉPURATION ET LEURS CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU  

4.3.1 Identification des effluents

L’exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants :
- les eaux pluviales de toitures,
- les eaux pluviales de voiries,
- les eaux domestiques.

4.3.2 Collecte des effluents

Les catégories d’effluents visées au point 4.3.1 sont collectées par des réseaux indépendants.

4.3.3 Entretien et conduite des installations

Les eaux pluviales susceptibles d’être significativement polluées du fait des activités menées par
l’installation  industrielle,  notamment  par  ruissellement  sur  les  voies  de  circulation,  aires  de
stationnement,  de  chargement  et  déchargement,  aires  de  stockage  et  autres  surfaces
imperméables, sont collectées par un réseau spécifique.

4.3.4 Points de rejet

Les  eaux  pluviales  doivent  être  gérées  et  éliminées  conformément  au  règlement  de  la  zone
d’aménagement  concertée  (ZAC)  de  Grenoble  Air  Parc  de  toitures.  Elles  sont  canalisées  et
stockées dans un bassin de rétention dimmensionné pour limiter le débit de rejet à 157 l/s avant
rejet dans le réseau d’évacuation de la ZAC.
Les eaux pluviales de toiture exemptes de pollution doivent  être infiltrées sur le site dans un
bassin d’un volume adapté.
Les eaux de voiries doivent être rejetées dans le réseau de la ZAC.
Les eaux domestiques doivent être rejetées dans le réseau d’eaux usées.

4.3.5 Conception, aménagement et équipement des ouvrages de rejet

Les dispositions du présent  arrêté s’appliquent  sans préjudice de l’autorisation délivrée par  la
collectivité à laquelle appartient le réseau public et l’ouvrage de traitement collectif, en application
de  l'article  L.1331-10  du  code  de  la  santé  publique.  Les  eaux  domestiques  sont  traitées  et
évacuées conformément aux règlements en vigueur.

4.4 -   CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L’ENSEMBLE DES REJETS  

Les effluents rejetés doivent être exempts :
• de matières flottantes,
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• de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou
indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes,

• de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières
déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver
le bon fonctionnement des ouvrages.

5 – DÉCHETS PRODUITS

5.1 -   PRINCIPES DE GESTION  

5.1.1 Limitation de la production de déchets

L'exploitant  prend  toutes  les  dispositions  nécessaires  dans  la  conception,  l’aménagement,  et
l'exploitation de ses installations pour respecter les principes définis par l’article L.541-1 du code
de l’environnement :

1° En priorité, de prévenir et de réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en
agissant  sur  la  conception,  la  fabrication  et  la  distribution  des  substances  et  produits  et  en
favorisant le réemploi, ainsi que de diminuer les incidences globales de l'utilisation des ressources
et d'améliorer l'efficacité de leur utilisation

2°  De  mettre  en  œuvre  une  hiérarchie  des  modes  de  traitement  des  déchets  consistant  à
privilégier, dans l'ordre :

a) La préparation en vue de la réutilisation ;
b) Le recyclage ;
c) Toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique ;
d) L'élimination.

5.1.2 Séparation des déchets

L’exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou
non) de façon à assurer leur orientation dans les filières autorisées adaptées à leur nature et à
leur dangerosité. 
Les déchets doivent être classés selon la liste unique de déchets prévue à l'article R.541-7 du
code de l’environnement.  Les déchets dangereux sont définis par l’article R.541-8 du code de
l’environnement.

Les déchets d’emballage visés par les articles R.543-66 à R.543-72 du code de l’environnement 
sont valorisés par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets 
valorisables ou de l’énergie.

Les  piles  et  accumulateurs  usagés  doivent  être  éliminés  conformément  aux  dispositions  des
articles R.543-128-1 à R.543-131 du code de l’environnement relatives à l’élimination des piles et
accumulateurs usagés.

Les déchets d’équipements électriques et électroniques mentionnés et définis aux articles R.543-
171-1 et R.543-171-2 sont enlevés et traités selon les dispositions prévues par les articles R.543-
195 à R.543-200 du code de l’environnement.
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5.1.3 Conception et exploitation des installations d’entreposage internes des 
déchets

Les déchets  produits,  entreposés  dans  l’établissement,  avant  leur  orientation  dans  une  filière
adaptée, le sont dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un
lessivage par des eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des
envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement.

5.1.4 Traitement des déchets

L’exploitant oriente les déchets produits dans des filières propres à garantir les intérêts visés à
l’article L.511-1 et L.541-1 du code de l’environnement. Il s’assure que la personne à qui il remet
les  déchets  est  autorisée  à  les  prendre  en  charge  et  que  les  installations  destinataires
(installations  de  traitement  ou  intermédiaires)  des  déchets  sont  régulièrement  autorisées  ou
déclarées à cet effet. Il fait en sorte de limiter le transport des déchets en distance et en volume.

5.1.5 Transport

L’exploitant  tient  un  registre  chronologique  où  sont  consignés  tous  les  déchets  sortants.  Le
contenu minimal des informations du registre est fixé en référence à l’arrêté du 29 février 2012
fixant  le  contenu  des  registres  mentionnés  aux  articles  R.541-43  et  R.541-46  du  code  de
l’environnement.

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur est accompagné du bordereau de suivi
défini  à  l’article  R.541-45  du  code  de  l’environnement.  Les  bordereaux  et  justificatifs
correspondants sont tenus à la disposition de l’inspection des installations classées sur le site
durant 5 années au minimum.

Les  opérations  de  transport  de  déchets  (dangereux  ou  non)  respectent  les  dispositions  des
articles R.541-49 à R.541-63 et R.541-79 du code de l’environnement relatives à la collecte, au
transport, au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par
l’exploitant, est tenue à la disposition de l’inspection des installations classées.

L’ensemble des documents démontrant l’accomplissement des formalités du présent article est
tenu à la disposition de l’inspection des installations classées.

Conformément aux dispositions des articles R.541-42 à R.541-48 du code de l’environnement
relatifs  au contrôle  des circuits  de traitement  des  déchets,  l'exploitant  tient  à  jour  un registre
chronologique de la production et de l'expédition des déchets dangereux établi conformément aux
dispositions  nationales  et  contenant  au  moins,  pour  chaque  flux  de  déchets  sortants,  les
informations suivantes :

• la date de l'expédition du déchet ;
• la nature du déchet sortant (code du déchet au regard de la nomenclature définie à l'article

R.541-8 du code de l'environnement) ;
• la quantité du déchet sortant ;
• le nom et l'adresse de l'installation vers laquelle le déchet est expédié ;
• le nom et l'adresse du ou des transporteurs qui prennent en charge le déchet, ainsi que

leur numéro de récépissé mentionné à l'article R.541-53 du code de l'environnement ;
• le cas échéant, le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets ;
• le cas échéant,  le numéro de notification prévu par le règlement (CE) n° 1013/2006 du

Parlement  européen  et  du  Conseil  du  14  juin  2006  concernant  les  transferts
transfrontaliers de déchets ;

• le  code  du  traitement  qui  va  être  opéré  dans  l'installation  vers  laquelle  le  déchet  est
expédié, selon les annexes I et II de la directive n° 2008/98/CE du Parlement européen et
du Conseil du 19 novembre 2008 relative aux déchets et abrogeant certaines directives ;
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• la qualification du traitement final vis-à-vis de la hiérarchie des modes de traitement définie
à l'article L. 541-1 du code de l'environnement. 

Le registre peut être contenu dans un document papier ou informatique. Il est conservé pendant
au moins trois ans et tenu à la disposition des autorités compétentes.

6 – PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES, DES VIBRATIONS ET

DES EMISSIONS LUMINEUSES

6.1 -   DISPOSITIONS GÉNÉRALES  

6.1.1 Aménagements

L’installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à
l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles
de  compromettre  la  santé  ou  la  sécurité  du  voisinage  ou  de  constituer  une  nuisance.  Les
prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis
dans l’environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986
relative  aux vibrations  mécaniques émises dans l’environnement  par  les installations classées
sont applicables.

Une mesure représentative du niveau de bruit et de l'émergence doit être effectuée au maximum 6
mois après la mise en service de l’installation. Les mesures sont effectuées selon la méthode
définie en annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997, par un organisme qualifié dans des conditions
représentatives du fonctionnement de l'installation.

Une  mesure  des  émissions  sonores  est  effectuée  aux  frais  de  l’exploitant  par  un  organisme
qualifié, notamment à la demande du préfet, si l’installation fait l’objet de plaintes ou en cas de
modification de l'installation susceptible d'impacter le niveau de bruit  généré dans les zones à
émergence réglementée.

6.1.2 Véhicules et engins

Les véhicules  de  transport,  les  matériels  de  manutention  et  les  engins  de chantier  utilisés  à
l’intérieur  de  l’établissement,  et  susceptibles  de  constituer  une  gêne  pour  le  voisinage,  sont
conformes aux dispositions des articles R.  571-1 à R.  571-24 du code de l’environnement,  à
l’exception des matériels destinés à être utilisés à l’extérieur des bâtiments visés par l’arrêté du 18
mars 2002 modifié, mis sur le marché après le 4 mai 2002, soumis aux dispositions dudit arrêté.

6.1.3 Appareils de communication

L’usage  de  tout  appareil  de  communication  par  voie  acoustique  (sirènes,  avertisseurs,  haut-
parleurs …) gênant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à
la prévention ou au signalement d’incidents graves ou d’accidents.
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6.2 -   NIVEAUX ACOUSTIQUES  

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence
supérieure aux valeurs  admissibles  fixées  dans  le  tableau ci-après,  dans  les  zones  à  émergence
réglementée.

Niveau de bruit ambiant existant dans 
les zones à émergence réglementée (incluant

le bruit de l’établissement)

Émergence admissible pour la période
allant de 7h à 22h, sauf dimanches et

jours fériés

Émergence admissible pour la
période allant de 22h à 7h, ainsi
que les dimanches et jours fériés

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou 
égal à 45 dB(A) 

6 dB(A) 4 dB(A)

Supérieur à 45 dB(A)  5 dB(A)  3 dB(A)

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l’établissement les
valeurs suivantes pour les différentes périodes de la journée :

PÉRIODES
PÉRIODE DE JOUR
Allant de 7h à  22h,

(sauf dimanches et jours fériés)

PÉRIODE DE NUIT
Allant de 22h à 7h,

(ainsi que dimanches et jours
fériés)

Niveau sonore
limite admissible

70 dB(A) 60 dB(A)

6.3 - VIBRATIONS  

6.3.1 Vibrations

En  cas  d'émissions  de  vibrations  mécaniques  gênantes  pour  le  voisinage  ainsi  que  pour  la
sécurité  des  biens  ou  des personnes,  les  points  de contrôle,  les  valeurs  des  niveaux  limites
admissibles  ainsi  que  la  mesure  des  niveaux  vibratoires  émis  seront  déterminés  suivant  les
spécifications des règles techniques annexées à la circulaire ministérielle du 23 juillet 1986 relative
aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées.

6.4 -   É  MISSIONS LUMINEUSES  

6.4.1 ÉMISSIONS LUMINEUSES

De manière à réduire la consommation énergétique et les nuisances pour le voisinage, l’exploitant
prend les dispositions pour que les éclairages intérieurs des locaux soient éteints une heure au
plus tard après la fin de l'occupation de ces locaux
Cette disposition n’est pas applicable aux installations d'éclairage destinées à assurer la protection
des biens lorsqu'elles sont asservies à des dispositifs de détection de mouvement ou d'intrusion.
L’exploitant  du  bâtiment  doit  s’assurer  que  la  sensibilité  des  dispositifs  de  détection  et  la
temporisation  du  fonctionnement  de  l’installation  sont  conformes  aux  objectifs  de  sobriété
poursuivis par la réglementation, ceci afin d’éviter que l’éclairage fonctionne toute la nuit.
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7 – PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES

L’exploitant  prend  toutes  les  dispositions  nécessaires  pour  prévenir  les  incidents  et  accidents
susceptibles de concerner les installations et pour en limiter les conséquences. Il organise sous sa
responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des risques,
dans les  conditions  normales  d’exploitation,  les  situations  transitoires  et  dégradées,  depuis  la
construction jusqu'à la remise en état du site après l'exploitation.
Il met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l’application et le maintien ainsi que pour
détecter et corriger les écarts éventuels.

7.1 -   GÉNÉRALITÉS  

7.1.1 Localisation des risques

L'exploitant  identifie  les  zones  de  l’établissement  susceptibles  d’être  à  l’origine  d’incendie,
d'émanations toxiques ou d'explosion de par la présence de substances ou mélanges dangereux
stockés  ou  utilisés  ou  d'atmosphères  nocives  ou  explosibles  pouvant  survenir  soit  de  façon
permanente ou semi-permanente dans le cadre du fonctionnement normal des installations, soit
de manière épisodique avec une faible fréquence et de courte durée.

7.1.2 Localisation des stocks de substances et mélanges dangereux

L’exploitant veille notamment à disposer sur le site,  et  à tenir à disposition de l’inspection des
installations classées,  l’ensemble des documents nécessaires à l’identification des substances,
mélanges et des produits, et en particulier les fiches de données de sécurité (FDS) à jour pour les
substances chimiques et mélanges chimiques concernés présents sur le site.

Les fûts, réservoirs et autre emballages portent en caractères très lisibles le nom des substances
et mélanges, et s’il y a lieu, les éléments d’étiquetage conformément au règlement n°1272/2008
dit CLP ou le cas échéant par la réglementation sectorielle applicable aux produits considérés.

7.1.3 Propreté de l’installation

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les
amas de matières dangereuses ou polluantes et  de poussières.  Le matériel  de nettoyage est
adapté aux risques présentés par les produits et poussières.

7.1.4 Contrôle des accès

L’exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu’à la connaissance
permanente des personnes présentes dans l’établissement.

7.1.5 Circulation dans l’établissement

L'exploitant  fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur  de l'établissement.  Elles sont
portées  à  la  connaissance  des  intéressés  par  une  signalisation  adaptée  et  une  information
appropriée.

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de
propreté et dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées
pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer sans difficulté.
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7.1.6 Étude de dangers

L’exploitant met en place et entretient l’ensemble des équipements mentionnés dans l’étude de
dangers. L’exploitant met en œuvre l’ensemble des mesures d’organisation et de formation ainsi
que les procédures mentionnées dans l’étude de dangers.

7.2 -   DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES  

7.2.1 Comportement au feu

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un
départ d'incendie et s'opposer à la propagation d'un incendie.
Les sols des aires et locaux de stockage doivent être incombustibles (classe A1).

Les bâtiments abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques minimales de résistance
au feu suivantes :

- l’ossature du bâtiment doit être stable au feu de degré 1/2 heure ;
- l'installation de production doit être séparée des installations de stockage de matières plastiques
(à  l'exception  des  en-cours  de  fabrication  dont  la  quantité  sera  limitée  aux  nécessités  de
l'exploitation) :

- soit par une distance d'au moins 10 mètres entre les locaux si ceux-ci sont distincts,
- soit par un mur coupe-feu de degré 2 heures, dépassant d'au moins 1 mètre en toiture et
de 0,5 mètre latéralement, dans les autres cas. Les portes sont coupe-feu de degré 1 heure
et munies d'un ferme-porte ou d'un dispositif assurant leur fermeture automatique.

L’installation  dispose  en  permanence  d’un  accès  au  moins  pour  permettre  à  tout  moment
l’intervention des services d’incendie et de secours.

7.2.2 Désenfumage

Les cellules de stockage sont divisées en cantons de désenfumage d'une superficie maximale de
1 600 mètres carrés et d'une longueur maximale de 60 mètres. Les écrans de cantonnement sont
constitués soit par des éléments de la structure (couverture, poutre, murs), soit par des écrans
fixes, rigides ou flexibles, ou enfin par des écrans mobiles asservis à la détection incendie.

7.3 -   DISPOSITIF DE PRÉVENTION DES ACCIDENTS  

7.3.1 Matériels utilisables en atmosphères explosibles

Dans les zones où des atmosphères explosives peuvent se présenter, les appareils doivent être
réduits au strict minimum. Les appareils et systèmes de protection destinés à être utilisés dans les
emplacements où des atmosphères explosives, peuvent se présenter doivent être sélectionnés
conformément aux catégories prévues par la directive 2014/34/UE, sauf dispositions contraires
prévues dans l’étude de dangers, sur la base d’une évaluation des risques correspondante. Les
masses  métalliques  contenant  et/ou  véhiculant  des  produits  inflammables  et  explosibles
susceptibles d’engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des
liaisons équipotentielles. Le plan des zones à risques d’explosion est porté à la connaissance de
l’organisme chargé de la vérification des installations électriques.

7.3.2 Installations électriques

Les installations électriques doivent  être conçues,  réalisées et  entretenues conformément  aux
normes en vigueur. 
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La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art. Le matériel électrique est entretenu en
bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses spécifications techniques d'origine.
Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit.

Une vérification de l’ensemble de l’installation électrique est effectuée au minimum une fois par an
par un organisme compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans
son rapport. L'exploitant conservera une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises.

7.3.3 Ventilation des locaux

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés pour
prévenir  la  formation  d'atmosphère  explosive  ou  toxique.  Le  débouché  à  l'atmosphère  de  la
ventilation est placé aussi loin que possible des immeubles habités ou occupés par des tiers et
des bouches d’aspiration d’air extérieur, et à une hauteur suffisante compte tenu de la hauteur des
bâtiments environnants afin de favoriser la dispersion des gaz rejetés et au minimum à 1 mètre
au-dessus du faîtage. La forme du conduit d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche
du débouché à l'atmosphère, est conçue de manière à favoriser au maximum l'ascension et la
dispersion des polluants dans l'atmosphère.

7.3.4 Protection contre la foudre

Les niveaux de protection nécessaires à la  structure du bâtiment  doit  être de niveau III.  Les
préconisations de l’étude technique BCM foudre du 21 mars 2019 doivent être mises en œuvre.

Un carnet de bord est tenu par l’exploitant. Les chapitres qui y figurent sont rédigés lors de l’étude
technique.

Les systèmes de protection contre la foudre sont conformes aux normes françaises ou à toute
norme équivalente en vigueur dans un Etat membre de l’Union européenne.

7.4 -   DISPOSITIF DE RÉTENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES  

7.4.1 Organisation de l’établissement

Une  consigne  écrite  doit  préciser  les  vérifications  à  effectuer,  en  particulier  pour  s’assurer
périodiquement  de  l’étanchéité  des  dispositifs  de  rétention,  préalablement  à  toute  remise  en
service  après  arrêt  d’exploitation,  et  plus  généralement  aussi  souvent  que  le  justifieront  les
conditions d’exploitation.

7.4.2 Rétentions et confinement

Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à
une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs
suivantes:
- 100 % de la capacité du plus grand réservoir,
- 50 % de la capacité totale des réservoirs associés.

La capacité de rétention est  étanche aux produits qu'elle pourrait  contenir  et  résiste à l'action
physique et  chimique des  fluides.  Il  en  est  de même pour  son  dispositif  d'obturation  qui  est
maintenu fermé.

7.4.3 Règles de gestion des stockages en rétention

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une
même rétention.
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Le  stockage  des  liquides  inflammables,  ainsi  que  des  autres  produits,  toxiques,  corrosifs  ou
dangereux pour l'environnement,  n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs
installés en fosse maçonnée ou assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des
dispositions du présent arrêté.
L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence.
A cet effet, l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté.

7.4.4 Stockage sur les lieux d’emploi

Les  matières  premières,  produits  intermédiaires  et  produits  finis  considérés  comme  des
substances ou des mélanges dangereux sont  limités  en quantité  stockée et  utilisée dans les
ateliers au minimum technique permettant leur fonctionnement normal.

7.4.5 Rétention des eaux d’extinction

La rétention des eaux d’extinction doit être d’un volume minimal total de 1412 m³. Il est interdit
d’utiliser comme rétention des voiries de desserte, ainsi que celles destinées à la circulation des
engins et des personnels des équipes de secours. De plus, si les quais de chargement servent de
rétention, la hauteur maximale d’eau ne devra pas excéder 20 cm afin d’assurer la sécurité des
intervenants.

La mise en œuvre de la rétention est de la responsabilité de l’exploitant dès qu’il fait appel aux
secours publics.

7.5 -   DISPOSITIONS D’EXPLOITATION  

7.5.1 Surveillance de l’installation

L'exploitant  désigne  une ou plusieurs  personnes  référentes  ayant  une  connaissance  de  la
conduite de l'installation, des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des produits
utilisés ou stockés dans l'installation et des dispositions à mettre en œuvre en cas d’incident. Les
personnes étrangères à l'établissement n’ont pas l’accès libre aux installations.

7.5.2 Travaux

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité
des zones à risque inflammable,  explosible  et  toxique sont  réalisés  sur  la  base d'un dossier
préétabli  définissant  notamment  leur  nature,  les  risques  présentés,  les  conditions  de  leur
intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions de conduite et de
surveillance à adopter.

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme ou d’une source
chaude par exemple) ne peuvent être effectués qu’après délivrance d’un « permis d’intervention »
et éventuellement d’un « permis de feu » et en respectent une consigne particulière. 

Le « permis d’intervention » et  éventuellement  le  « permis de feu » et  la consigne particulière
doivent être établis et visés par l’exploitant ou une personne qu’il  aura nommément désignée.
Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le « permis d’intervention » et
éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être signés par l’exploitant
et l’entreprise extérieure ou les personnes qu’ils auront nommément désignées.

7.5.2.1 Contenu du permis d’intervention, de feu

Le permis rappelle notamment :
- les motivations ayant conduit à sa délivrance,
- la durée de validité,
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- la nature des dangers,
- le type de matériel pouvant être utilisé,
- les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'atmosphère, les risques

d'incendie et d'explosion, la mise en sécurité des installations,
- les  moyens de protection  à mettre  en œuvre notamment  les  protections  individuelles,  les

moyens de lutte (incendie, etc.) mis à la disposition du personnel effectuant les travaux.

Tous les travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une
visite sur les lieux destinée à vérifier le respect des conditions prédéfinies.

7.5.3 Vérification périodique et maintenance des équipements

L’exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels de
sécurité  et  de  lutte  contre  l’incendie  mis  en  place  ainsi  que  des  éventuelles  installations
électriques  et  de  chauffage,  conformément  aux  référentiels  en  vigueur.  Les  vérifications
périodiques  de  ces  matériels  sont  enregistrées  sur  un  registre  sur  lequel  sont  également
mentionnées les suites données à ces vérifications.

7.5.4 Consignes d'exploitation

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour et
affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment :
- les contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification
ou d'entretien de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent
arrêté ;
- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l’interdiction de fumer
dans les zones présentant des risques d'incendie ou d'explosion ;
- l’interdiction de tout brûlage à l’air libre ;
- l'obligation du "permis d’intervention" pour les parties concernées de l'installation ;
-  les  conditions  de  conservation  et  de  stockage  des  produits,  notamment  les  précautions  à
prendre pour l’emploi et le stockage de produits incompatibles ;
- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de
fluides) ;
-  les  mesures  à  prendre  en  cas  de  fuite  sur  un  récipient  ou  une  tuyauterie  contenant  des
substances dangereuses ;
- les modalités de mise en œuvre des dispositifs d’isolement du réseau de collecte,
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ;
-  la  procédure  d'alerte  avec  les  numéros  de  téléphone  du  responsable  d'intervention  de
l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc. ;
- l’obligation d’informer l’inspection des installations classées en cas d’accident.

7.5.5 Interdiction de feux

Il est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones
de dangers présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait
l'objet d'un permis d’intervention spécifique.

7.5.6 Formation du personnel

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le
personnel  intérimaire,  reçoivent  une  formation  sur  les  risques  inhérents  des  installations,  la
conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention.
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7.6 -   MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET ORGANISATION DES SECOURS  

7.6.1 Définition générale des moyens

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la
localisation de ceux-ci conformément à l’étude de dangers.

7.6.2 Entretien des moyens d’intervention

Les équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. L'exploitant doit
pouvoir  justifier,  auprès  de  l'inspection  des  installations  classées,  de  l'exécution  de  ces
dispositions. Les matériels de sécurité et de lutte contre l’incendie sont vérifiés périodiquement
selon  les  référentiels  en  vigueur.  L’exploitant  doit  fixer  les  conditions  de  maintenance,  de
vérifications périodiques et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. Les dates, les
modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre
tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection
des installations classées.

7.6.3 Ressources en eau et mousse

La défense  extérieure  contre  l’incendie  doit  permettre  de  fournir  un  débit  horaire  minimal  de
450 m³/h.

Ce  débit  sera  disponible,  sans  interruption  pendant  au  moins  2  heures  en  fonctionnement
simultané  des  poteaux  incendie  nécessaires  et  hors  des  besoins  propres  à  l’établissement
(process, robinets d’incendie armés, extinction automatique…) avec un minimum de 60 m³/h par
prise d’eau. La pression statique ne devra pas être supérieure à 8 bars.

Ces points d’eau incendie équipés de demi-raccords de DN 100 ou DN 150 seront judicieusement
repartis, dont un implanté à 100 mètres au plus du risque.

Ils seront éloignés de 150 mètres entre eux au maximum, les distances étant mesurées par les
voies praticables aux engins d’incendie et de secours.

En  cas  d’insuffisance  du  réseau  public  ou  privé,  l’utilisation  complémentaire  de  points  d’eau
naturels ou artificiels pourra être admise, sous réserve de leur pérennité et d’aménager les accès
et dispositifs d’aspiration conformément aux règles de l’art.

Quelle que soit la configuration du dispositif hydraulique choisi, le tiers au moins des besoins en
eau d’incendie devra être délivré par un réseau sous pression de façon à être immédiatement
utilisable.

La réalisation  effective  des moyens de défense extérieure  contre  l’incendie  sollicités  pour  les
risques  particuliers  à  défendre  et  leur  pérennité  (nature  des  prises  d’eau,  diamètre  des
canalisations, maillage, capacité du réservoir…) est à convenir avec l’autorité compétente.

L’exploitant  se  rapprochera  du  service  départemental  d’incendie  et  de  secours  de  l’Isère
(gprs.deci@sdis38.fr) pour définir  la numérotation des nouveaux poteaux d’incendie privés qu’il
prévoit d’implanter sur le site.

7.6.4 Consignes de sécurité

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du
présent arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les
procédures et instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le
personnel. 
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7.6.5 Consignes générales d'intervention

Des  consignes  écrites  sont  établies  pour  la  mise  en  œuvre  des  moyens  d'intervention,
d'évacuation  du  personnel  et  d'appel  des  secours  extérieurs  auxquels  l'exploitant  en  aura
communiqué un exemplaire. Le personnel est entraîné à l'application de ces consignes.

8 – DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS – PUBLICITÉ - EXÉCUTION

8.1 –     DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS  

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction.

Il peut être déféré auprès du tribunal administratif de Grenoble :

1°. par le pétitionnaire ou l’exploitant, dans un délai de  deux mois à compter du jour où la
décision lui a été notifiée,

2°.  par  les  tiers  intéressés  en  raison  des  inconvénients  ou  des  dangers  pour  les  intérêts
mentionnés  à  l’article  L.181-3  du  code  de  l’environnement,  dans  un  délai  de  quatre  mois à
compter de l’affichage en mairie ou de la publication sur le site internet des services de l’Etat en
Isère.

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l’affichage constitue cette dernière
formalité, le délai court à compter du premier jour d’affichage de la décision.

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux
mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais susmentionnés aux 1° et 2°.

La  saisine  du  Tribunal  Administratif  est  possible  par  la  voie  de  l’application  « Télérecours
citoyens » sur le site www.telerecours.fr.

La présente décision peut également faire l’objet d’une demande d’organisation d’une mission de
médiation,  telle  que  définie  par  l’article  L.213-1  du  code  de  justice  administrative,  auprès  du
tribunal administratif de Grenoble.

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le
voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'acte
portant  autorisation  de  cette  installation  ou  atténuant  les  prescriptions  primitives  ne  sont  pas
recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative.

8.2 -   PUBLICITÉ  

Conformément  aux  dispositions  de l’article  R.181-44 du  code  de  l’environnement,  en  vue  de
l’information des tiers, une copie du présent arrêté d’autorisation environnementale est déposée à
la mairie de SAINT-ETIENNE-DE-SAINT-GEOIRS et peut y être consultée.

Un extrait de cet arrêté est affiché à la mairie de SAINT-ETIENNE-DE-SAINT-GEOIRS pendant
une durée minimum d’un mois.
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Le maire de SAINT-ETIENNE-DE-SAINT-GEOIRS fera connaître par procès verbal, adressé à la
direction  départementale  de  la  protection  des  populations  de  l’Isère  –  service  installations
classées, l'accomplissement de cette formalité. 

Une copie  de cet  arrêté  sera  également  adressée  à  chaque  conseil  municipal  et  aux  autres
autorités  locales  ayant  été  consultées  en  application  de  l’article  R.181-38  du  code  de
l’environnement, à savoir la commune de LA FRETTE et la communauté de communes BIÈVRE
ISÈRE COMMUNAUTÉ.

Le présent arrêté est publié sur le site internet des services de l’État en Isère pendant une durée
minimale de quatre mois.

8.3 - Le présent arrêté doit être conservé et présenté à toute réquisition.

8.4 -   EXÉCUTION  

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  le  sous-préfet  de  VIENNE,  la  directrice  régionale  de
l'environnement,  de  l'aménagement  et  du  logement  Auvergne-Rhône-Alpes,  en  charge  de
l’inspection des installations classées et le maire de SAINT-ETIENNE-DE-SAINT-GEOIRS, sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de veiller à l’exécution du présent arrêté qui sera notifié
au pétitionnaire et dont copie sera également adressée au maire de LA FRETTE et au président
de la communauté de communes BIÈVRE ISÈRE COMMUNAUTÉ.

Grenoble, le 24 janvier 2020

Le Préfet

Pour le Préfet, par délégation,

Le Secrétaire Général

Signé

Philippe PORTAL
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